
These considerations are consolidated from ECDC’s Operational public health considerations for the prevention and 
control of infectious diseases in the context of Russia’s aggression towards Ukraine and WHO/EURO’s  Guidance for host 
countries in the context of mass population movement from Ukraine 

Facilitating access and provision of 
immunisation services for people fleeing Ukraine

Public health considerations on most urgent actions for ensuring continuity of COVID-19 and routine vaccinations,  addressing 
immunisation gaps, enhancing vaccine preventable disease surveillance and outbreak prevention. 

• Ensure that people from Ukraine fleeing from Russia’s aggression are included in any mass 
vaccination or routine immunisation activities carried out in the host country against polio, 
measles, rubella, COVID-19 and other vaccine-preventable diseases.  

• Facilitate access to vaccination services, both for individuals in reception centres as well as for 
those living within local communities, either at health facilities, mobile units or community-based 
services.

• Prepare culturally and linguistically tailored and targeted information materials in Ukrainian, 
using community engagement strategies to improve trust, counter misinformation and strengthen 
uptake. 

• Ensure that people have access to any available dedicated (online) system of registration for 
vaccinations, including necessary information and support to navigate such services. 

• Vaccination status for displaced people should be assessed using available documentation (on 
paper and/or electronically). 

• Administered doses shall be recorded and documentation shall be made available to vaccinated 
individuals for further reference (on paper and/or electronically).

• Offer COVID-19 primary vaccination series and a booster dose according to the schedule and 
eligibility criteria defined in COVID-19 vaccination policies in host countries. Elderly, pregnant 
women, immunocompromised and individuals with underlying conditions at higher risk of severe 
disease should be prioritised.

• Screen for documentation on COVID-19 vaccination status  whenever available:
               o eligible individuals without any previous COVID-19 vaccinations or without documented       

vaccinations should be offered a primary vaccination series and a booster dose. 
               o eligible individuals with a documented incomplete primary COVID-19 vaccination should 

complete their primary series followed by a booster dose. 
               o eligible individuals with a documented complete primary COVID-19 vaccination should 

receive a booster dose. 
• Ensure frontline workers (healthcare workers, volunteers, etc.) received a primary series of 

COVID-19 vaccination and a booster dose. Vaccinations against polio, measles and rubella should 
be prioritised for infants and children , especially under six years, who missed any routine 
vaccination or if no documentation of previous vaccination is available, in accordance with the 
national immunisation schedules of the host country. 

Access and provision of immunisation services

COVID-19 and routine vaccinations

• Enhance surveillance for vaccine preventable diseases, especially measles, rubella and 
poliovirus nationwide: 

               o conduct active searches for unreported acute flaccid paralysis (AFP) cases and a retroactive 
case search in local health facilities, as well as expanding contact sampling for all AFP cases; 

               o review and enhance, if necessary,  supplementary polio surveillance, particularly 
environmental surveillance; 

               o enhance syndromic surveillance for vaccine preventable diseases (e.g. fever-rash 
surveillance) and case investigation, especially in reception centres; 

               o increase awareness among health professionals providing care for people fleeing Ukraine 
to ensure that vaccine-preventable diseases are appropriately detected.

• Review and update national measles and polio outbreak preparedness plans. 
• Review immunisation coverage at the subnational levels and among high-risk groups and take 

measures to improve coverage where necessary.

Enhanced surveillance and outbreak prevention

Ces considérations sont assemblées à partir du document intitulé Operational public health considerations for the prevention and control of infectious diseases in the 
context of Russia’s aggression towards Ukraine (Considérations opérationnelles de santé publique de l’ECDC pour la prévention et le contrôle des maladies infectieuses 
dans le contexte de l’agression russe contre l’Ukraine) et du document Guidance for host countries in the context of mass population movement from Ukraine (Orientations 
du Bureau régional de l’OMS pour l’Europe à l’intention des pays d’accueil dans le contexte de mouvements massifs de populations en provenance d’Ukraine).
Ces documents d’orientation seront réexaminés et, le cas échéant, révisés en fonction de l’évolution de la situation en Europe. Toute modification sera communiquée aux 
autorités sanitaires par l’ECDC et l’OMS. 

Considérations relatives à la fourniture de services de vaccination 
aux personnes fuyant l’Ukraine et à la prévention 
des épidémies de maladies à prévention vaccinale

Considérations à l’intention des pays d’accueil afin d’assurer la continuité de la vaccination contre la COVID 19 et de la vaccination systématique, pour les 
personnes arrivant d’Ukraine ainsi que pour les populations résidentes, de combler les lacunes en matière de vaccination et d’améliorer la surveillance des 

maladies à prévention vaccinale et la prévention des épidémies

• Veiller à ce que les personnes fuyant l’Ukraine soient incluses dans toute activité de vaccination de 
masse ou de vaccination systématique menée dans le pays d’accueil contre la poliomyélite, la rougeole, 
la rubéole, la COVID 19 et d’autres maladies à prévention vaccinale.  

• Faciliter l’accès aux services de vaccination, tant pour les personnes se trouvant dans des centres 
d’accueil que pour celles vivant au sein des communautés locales, que ce soit dans des établissements 
de santé, des unités mobiles ou des services de proximité.

• Préparer des documents d’information ciblés et adaptés au contexte culturel et linguistique dans les 
langues appropriées pour informer sur l’ensemble des services de santé disponibles, y compris la 
vaccination, et sur la manière d’accéder à ces services. 

• Utiliser des stratégies impliquant la participation des communautés pour améliorer la confiance, contrer 
les fausses informations et renforcer le recours aux services disponibles. 

• Veiller à ce que les personnes aient accès à tout système dédié (en ligne) d’enregistrement des 
vaccinations, notamment aux informations nécessaires (dans les langues pertinentes) et à un soutien 
pour naviguer dans ces services. 

• Évaluer le statut vaccinal en utilisant la documentation disponible (sur support papier et/ou sous forme 
électronique). 

• Enregistrer les doses administrées et mettre la documentation à la disposition des personnes vaccinées 
pour qu’elles puissent s’y référer (sur support papier et/ou sous forme électronique).

• Proposer la série de primovaccination contre la COVID 19 et une dose de rappel selon le calendrier et les 
critères d’éligibilité définis dans les politiques de vaccination contre la COVID 19 des pays d’accueil. Donner 
la priorité aux personnes âgées, aux femmes enceintes, aux personnes immunodéprimées et aux personnes 
souffrant de problèmes de santé préexistants qui présentent un risque plus élevé de développer une forme 
grave.

• Rechercher la documentation sur le statut vaccinal relatif à la COVID 19 lorsqu’elle est disponible:
-  les personnes éligibles n’ayant jamais été vaccinées contre la COVID 19 ou sans vaccination consignée par 

écrit doivent se voir proposer une série de primovaccination et une dose de rappel; 
-  les personnes éligibles dont la primovaccination contre la COVID 19 est incomplète doivent compléter leur 

série de primovaccination et recevoir une dose de rappel; 
-  les personnes éligibles ayant une primovaccination contre la COVID-19 complète consignée par écrit doivent 

recevoir une dose de rappel. 
• Veiller à ce que les travailleurs de première ligne (personnel de santé, bénévoles, etc.) reçoivent une série de 

primovaccination contre la COVID 19 et une dose de rappel, s’ils ne sont pas déjà complètement vaccinés. 

Fourniture de services de vaccination

Vaccinations contre la COVID 19

Les vaccinations contre la poliomyélite, la rougeole et la rubéole doivent être effectuées en priorité 
chez les nourrissons et les enfants, en particulier ceux de moins de six ans, qui n’ont pas bénéficié 
de la vaccination systématique ou si aucun document attestant d’une vaccination antérieure n’est 
disponible, conformément aux calendriers nationaux de vaccination du pays d’accueil.

Vaccinations systématiques

• Renforcer la surveillance des maladies à prévention vaccinale, notamment la rougeole, la rubéole et les 
poliovirus à l’échelle nationale: 

-  effectuer des recherches actives de cas de paralysie flasque aiguë (PFA) non signalés; 
-  revoir et renforcer la surveillance complémentaire de la poliomyélite, en particulier la surveillance 

environnementale, si nécessaire;  
-  renforcer la surveillance syndromique des maladies à prévention vaccinale (par exemple, la surveillance des 

symptômes de fièvre et d’éruption cutanée) et l’investigation des cas, en particulier dans les centres 
d’accueil; 

-  sensibiliser les professionnels de la santé qui soignent les personnes fuyant l’Ukraine afin que les maladies 
à prévention vaccinale soient détectées de manière appropriée.

• Examiner et mettre à jour les plans nationaux de préparation aux épidémies de rougeole et de poliomyélite. 
• Examiner la couverture vaccinale aux niveaux infranationaux et parmi les groupes à haut risque et prendre 

des mesures pour améliorer la couverture si nécessaire.

Renforcement de la surveillance et de la prévention des épidémies
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